Les expulsés d’Asnières relogés temporairement dans des hôtels (AFP, 08.09.07)

Les expulsés d’Asnières (Hauts-de-Seine), évacués il y a près d’un mois d’un hôtel déclaré insalubre par la mairie, ont tous été relogés de manière temporaire dans d’autres hôtels, a-t-on appris samedi auprès de la mairie.

«Une centaine de personne ont été relogées dans des hôtels de la petite couronne parisienne. Le dernier bus est parti vendredi en fin d’après-midi», a indiqué à l’AFP la mairie d’Asnières-sur-Seine.

Ces relogements temporaires sont prévus pour durer le temps d’étudier les dossiers de relogements définitifs, a-t-on précisé.

Mercredi soir, le porte-parole des expulsés, Ladji Meité, avait indiqué que les familles étaient «d’accord pour quitter» le centre d’hébergement d’urgence où elles campent depuis le 10 août, après l’évacuation du «Nouvel hôtel» de 29 adultes et 12 enfants présents selon la police au moment de son intervention.

En raison de l’exiguïté du centre, les hommes n’avaient pas eu l’autorisation de dormir sur place et couchaient sur le trottoir.

France Terre d’Asile, médiatrice dans ce dossier, et la préfecture des Hauts-de-Seine avaient trouvé un accord vendredi pour que l’association offre son soutien aux expulsés, notamment pour monter des dossiers de régularisation des sans-papiers du groupe.

Selon France Terre d’Asile, ce soutien concerne 112 personnes, dont 44 en situation irrégulière, car toutes les familles n’étaient pas présentes au «Nouvel hôtel» au moment de l’intervention de la police.

Jusqu’au terme de l’étude de leur dossier, les sans-papiers bénéficient d’une autorisation à séjourner sur le territoire national.

Les locataires refusaient toute solution d’hébergement et de relogement tant que la préfecture n’acceptait pas d’examiner les dossiers des sans-papiers.
